
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 77 (1968)

Heft: 4

Artikel: Un idéal pour tous les peuples [fin]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683778

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683778
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Un ideal pour tous
les peuples

La declaration
universelle des droits
de l'homme*

La Declaration
et les institutions specialisees

II n'est pas possible ici de decnre
completement les programmes mis
en oeuvre par les institutions specialisees

en ce qui concerne les droits de
l'homme Les quelques indications ci-
dessous ont pour objet de montrer
brievement en quoi la Declaration
universelle mteresse umquement les-
dites institutions
L'Orgamsation internationale du
Travail (OIT) par exemple, porte un
interet fondamental au droit qu a
toute personne de travailler pour
gagner sa vie, au droit a des conditions

de travail equitables et satis-
faisantes, au droit a la securite
sociale, au droit a un niveau de vie
süffisant, au droit de la matermte,
de l'enfance et de la jeunesse a une
protection speciale, et au droit de
fonder des syndicats ou de s'y affilier
L'OIT a elabore tout un dispositif de
conventions et de recommandations
destine a garantir l'application reelle
de certams de ces droits dans le
monde entier
Les droits a l'education et a la
culture enonces dans les articles 26 et
27 de la Declaration umverseile sont
des themes centraux dans le
programme de l'Orgamsation des
Nations Umes pour l'education, la
science et la culture L Unesco s'oc-
cupe egalement de lutter contre la
discrimination telle qu'elle est defi-
me a 1'article 2 de la Declaration
universelle et de favoriser l'enseigne-
ment sur les droits et les libertes
enonces dans la Declaration
Selon 1'article 25 de la Declaration
«toute personne a droit a un niveau
de vie süffisant pour assurer sa sante,
son bien-etre et ceux de sa famiUe,
notamment pour Valimentation, I'ha-
billement, le logement, les soins me-
dicaux amsi que pour les services
sociaux necessaires» Cet article
Interesse a la fois 1 Organisation mon-
diale de la Sante (OMS) et 1 Organisation

des Nations Umes pour l'ali-

* Voir Revues La Croix-Rouge suisse
n° 2/1 3 1968 et 3/15 4 1968

1968 a ete declaree «Annee internationale

des droits de l'homme» pour
rappelei qu'il y a 20 ans que I'As-
semblee generale des Nations XJnies

adoptait la Declaration universelle
des droits de l'homme, reprise par
une Convention qu'ont signee tous
les Etats membres du Conseil de
l'Europe sauf deux la France et la
Suisse
Pourquoi cette abstention de notre
pays qui pourtant respecte les droits
de l'homme d'une fagon mfiniment
plus reelle que bien d'autres nations
signataires9
Parce que la Constitution federate
n'est pas entierement conforme aux

mentation et l'agriculture (FAO)
L'objet de 1 OMS est de faire recon-
naitre le droit a la sante — le droit
a «la possession du meilleur etat de
sante» que 1 homme est capable d'at-
temdre — et l'objet de la FAO est
de «developper le bien-etre general»
des peuples en elevant «leur niveau
de nutrition et leurs conditions de
vie»
Selon l'un des principes enonces dans
1'article 12 de la Declaration, nul ne
doit etre l'objet d immixtions
arbitrages dans sa correspondance
L'Umon postale universelle (UPU) et
l'Union internationale des
telecommunications (UIT) s'efforcent de faire
appliquer cette disposition L'UPU a

proclame «le principe de la liberte
du transit postal» a travers les fron-
tieres et l'UIT s'efforce d'assurer «le
secret des correspondances
internationales»

Resolutions et recommandations
des Nations Unies

Dans les resolutions et recommandations
des Nations Umes, la Declaration

umverseile ou certains de ses
articles ont souvent ete cites comme
base d action ou comme ideal a at-
teindre Voici quelques exemples

Paix internationale

Le preambule de la Declaration
proclame que «la reconnaissance de la
dignite mherente a tous les membres
de la famille humame et de leurs
droits egaux et inalienables constitue
le fondement de la liberte, de la justice

et de la paix dans le monde»
C'est conformement a ce principe
qu en 1949, dans une resolution sur
les elements essentiels de la paix,
l'Assemblee generale a invite toutes
les nations a «reconnaitre que la
garantie de la dignite et de la valeur
de la personne humame est d'une im-
poitance capitate et, en consequence,
a favoriser la libre expression, par
des moyens pacifiques, de l'opposi-
tion politique, I'exercice sans reserve

exigences de la convention Dans cet
ordre d'idees, il nous manque sur-
tout le suffrage veritablement uni-
versel et des libertes religieuses
entierement garanties, or, ces conditions

ne seront pas reahsees tant que
nous n'aurons pas mtroduit le vote
des femmes et abroge les articles
confessionnels mterdisant les jesui-
tes et la fondation de nouveaux cou-
vents Certains pays toutefois,
notamment l'Autriche et la Norvege
(qui avait eile aussi des articles des-
ormais abroges sur les jesuites) ont
signe moyennant des reserves Cette
solution «de compromis» a chez nous
ses partisans et ses adversaires

de la liberte religieuse et le respect
absolu de tous les autres droits fon-
damentaux que proclame la Declaration

universelle des droits de
l'homme» On reconnait qu'une paix
reelle et durable ne peut subsister
que si les droits de 1 homme et les
libertes fondamentales sont univer-
sellement respectes

Territoires non autonomes et
territoires sous tutelle

La Declaration ne fait aucune
distinction entre un pays mdependant
et un territoire non autonome ou
sous tutelle Elle s'applique a tous les
peuples de toutes les regions du
monde Depuis sa proclamation en
1948, la Declaration a ete consideree
comme un ideal devant mspirer l'ad-
mimstration des territoires non
autonomes et des territoires sous tutelle

Selon 1'article 73e de la Charte, les
Etats responsables de l'admimstra-
tion de territoires non autonomes
s engagent a commumquer au Secretaire

general des renseignements de
nature technique relatifs aux conditions

economiques, sociales et de
1'instruction dans ces territoires En
1950, l'Assemblee generale a mvite
les Etats Membres ayant la charge
d'admimstrer des territoires, a four-
mr des renseignements sur la «me-
suie dans laquelle la Declaration
universelle des droits de l'homme est
apphquee dans les territoires non
autonomes qu'üs administrent» L'an-
nee suivante, l'Assemblee leur a en
outre demande de faire connaitre
«la fagon dont les droits de l'homme,
selon les principes enonces dans la
Declaration universelle des droits de
l'homme, sont proteges par la loi», en
decrivant notamment les principes et
procedures en vigueur, la legislation
de base et sa mise en application, et
la legislation contre la discrimination
En vertu de 1 article 88 de la Charte,
l'autorite chargee de 1'admimstration
de chaque territoire sous tutelle
adresse a l'Assemblee generale un
rapport annuel etabli d apres un



questionnaire. En 1952, le Conseil de
tutelle a approuve un questionnaire
dans lequel les Puissances administratives

sont invitees ä «indiquer les
droits de l'homme et les libertes fon-
damentales figurant notamment dans
la Declaration universelle des droits
de l'homme qui ont ete mis en
application dans le territoire et ex-
poser les obstacles d'ordre social ou
culturel qui empechent d'appliquer
integralement l'un quelconque de ces
droits ou de ces libertes» et, de plus,
ä «indiquer si des decisions judi-
ciaires ou administratives impor-
tantes concernant les droits de
l'homme ont ete prises dans le Territoire

ou au sujet du Territoire pendant

I'annee en question».

En 1960, l'Assemblee generale a adopte
une Declaration sur l'octroi de

l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux (resolution 1514).
Selon le paragraphe 7 de cette Declaration,

«tous les Etats doivent observer

fidelement et strictement les
dispositions de la Charte des Nations
Unies, de la Declaration universelle
des droits de l'homme et de la pre-
sente Declaration sur la base de l'e-
galite, de la non-ingerence dans les
affaires interieures des Etats et du
respect des droits souverains et de

l'integrite territoriale de tous les
peuples».

Discrimination raciale

Avant l'adoption de la Declaration
universelle, l'Assemblee generale
avait declare «qu'il est dans l'interet
supreme de l'Humanite de mettre un
terme immediat aux persecutions et
aux discriminations religieuses ou
dites raciales». Dans la Declaration
elle-meme, le principe de non-discri-
mination est enonce ä l'article 2.

L'Assemblee generale a adopte plu-
sieurs resolutions citant la Declaration

universelle, demandant aux
Etats Membres administrants d'abolir
les lois et les pratiques discrimina-
toires dans les territoires non auto¬

nomes et d'abolir dans les territoires
sous tutelle toute discrimination
concernant les moyens d'instruction.

Le mariage et la famille

Selon l'article 16 de la Declaration
universelle «la famille est l'element
naturel et fondamental de la societe
et a droit ä la protection de la societe
et de l'Etat», et l'homme et la femme
«ont des droits egaux au regard du
mariage, durant le mariage et lors
de sa dissolution».
Le Conseil economique et social a

adopte, sur la condition de la femme
en droit prive, une serie de resolutions

dans lesquelles, citant l'article
16, il invite instamment les gouverne-
ments ä prendre toutes les mesures
possibles pour assurer l'egalite des
droits et des devoirs entre mari et
femme dans les questions de famille
telles que les regimes matrimoniaux,
le droit au travail de la femme
mariee, les droits et devoirs des
parents, et le domicile de la femme
mariee.

Conclusion

Cette breve analyse ne pretend pas
epuiser le sujet. Elle vise seulement
ä montrer que la Declaration pro-
clamee il y a 20 ans comme «l'ideal
commun ä atteindre par tous les
peuples et toutes les nations» a dejä
exerce une grande influence sur les
activites des Nations Unies ainsi que
des gouvernements agissant indivi-
duellement. II y a tout lieu de penser
que, pendant bien des annees
encore, les organismes officiels, natio-
naux et internationaux, continueront
de s'inspirer de cette Declaration.
Mais, bien plus peut-etre que les
mesures officielles, ce qui importe, ce
sont les aspirations profondes de tous
les hommes et de toutes les femmes
du monde. C'est pour eux que la
Declaration a ete ecrite, et c'est pour
eux que tous les Etats et toutes les
organisations internationales ont ete
crees. C'est eux qui doivent toujours

etre conscients des droits et des libertes

dont il peuvent se prevaloir; c'est
eux qui peuvent insister pour que ces
droits et ces libertes soient respectes.
Telle est sans aucun doute la raison
pour laquelle, en proclamant la
Declaration, l'Assemblee generale a
adjure «tous les individus et tous les
organes de la societe» d'avoir «cette
Declaration constamment ä l'esprit»
et de s'efforcer «par l'enseignement
et I'education, de developper le
respect de ces droits et libertes».
La Declaration est un document de
grande importance, riche de vertus
inspiratrices, mais eile ne pretend
nullement donner le dernier mot sur
les droits de l'homme. Tout grand
acte de l'Histoire est le produit de
son temps. La Declaration ne fait pas
exception ä cette regle. Elle traduit
la tendance qui domine au milieu du
vingtieme siecle, eile incarne les idees
et l'ideal des differentes races,
cultures, croyances ou religions de l'e-
poque presente. A mesure que
l'homme ira de l'avant, il decouvrira
des horizons de liberte plus vastes
encore et des conceptions nouvelles
debouchant sur une vie meilleure et
mieux remplie — une vie dont ä
l'heure actuelle il ne saurait meme
rever. L'avenir certainement dictera
ses propres declarations et ses

propres chartes des droits de l'homme
plus larges sans doute par leur portee
et plus exaltantes dans leurs termes,
que toutes Celles du present et du
passe.
Quel que soit l'avenir, la Declaration
universelle exprime les aspirations,
peut-etre les plus elevees, des
hommes et des femmes de notre
temps. Ge qu'elle proclame, ce n'est
pas necessairement ce qui est, c'est
ce qui devrait etre. Ideal ä atteindre,
eile est pour nous ä la fois un but et
un defi. Pour relever ce defi, pour
atteindre ce but, il ne faut rien de
moins que l'effort conjugue de tous
les peuples et de toutes les nations.
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